
Pour toute difficulté se rapportant à ce statut, les
exportateurs sont invités à communiquer dans les
Plus brefs délais avec la Direction générale des rela-
tions avec les États-Unis, au ministère des Affaires
extérieures.

Marquage des marchandises
Nom du pays d'origine

En règle générale, le pays d'origine des marchandises
importées aux États-Unis doit être inscrit en anglais,
lisiblement et bien en vue, pour le profit de l'acheteur
américain. Il est permis d'utiliser des étiquettes; tou-
tefois, il faut les apposer assez solidement pour
qu'elles puissent, à moins d'être retirées volontaire-
ment, rester en place jusqu'à ce que l'acheteur de der-
nière instance prenne possession de l'article.
Certains petits instruments et ustensiles doivent être
marqués à l'étampe, par lettrage moulé, par gravure
ou au moyen de plaques métalliques solidement
fixées aux articles.
Le service des douanes américaines peut exempter
certains articles de cette obligation, auquel cas le
contenant doit être marqué correctement.

Indication de la composition
Tout produit contenant de la laine (sauf les moquettes,
les tapis, les carpettes, les tapisseries d'ameublement
ou les articles fabriqués plus de 20 ans avant l'impor-
tation) doit clairement indiquer: 1) le nom du fabricant
Ou de la personne qui le commercialise, 2) le pourcen-
tage de chaque fibre contenue dans le produit et 3) le
Pourcentage maximal du poids total des éléments non
fibreux, de la doublure ou des matières frelatées. Si
l'indication n'est pas suffisante, les douanes améri-
caines pourront accorder la permission de la com-
pléter sous leur surveillance.
Si le produit contient de la fibre importée, il faut en
préciser le pays d'origine.
Il faut indiquer, sur les produits en fourrure, le type
(espèce d'animal), le pays d'origine de la fourrure
ainsi que le nom du fabricant ou du négociant. Il faut
en outre préciser si ces produits sont usagés ou
endommagés, décolorés, teints ou colorés artificielle-
ment d'une quelconque façon, et s'ils sont composés


